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Maître PROUST Charles-Louis

Notaire associé


79 avenue de Korb


BP 22 


16230 MANSLE

Aussac-Vadalle, le 26 mai 2015

Objet : Droit de préférence sur les parcelles A 207 et A 208

Maître,

Comme suite à votre courrier du 12 mai 2015, je vous informe que la commune souhaite exercer son droit de préférence selon les formes et conditions prévues aux articles L331-24 et suivants du Code Forestier, pour les parcelles A 207 et A 208.

Je vous prie d’agréer, Maître, l’expression de mes sincères salutations. 


Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr
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